
DEPARTEMENT DE LA DROME 2021/12-13/25
VILLE DE VALENCE

Délibération du Conseil Municipal
Séance du 13 décembre 2021 à 18 heures 00

Présent(e)s: 
Nicolas  DARAGON,  Véronique  PUGEAT,  Franck  SOULIGNAC,  Annie-Paule  TENNERONI,  Lionel
BRARD,  Nathalie  ILIOZER,  Laurent  MONNET,  Cécile  PAULET,  Pierre-Olivier  MAHAUX,  Kérha
AMIRI, Franck DIRATZONIAN-DAUMAS, Marie-Françoise PASCAL, Sylvain FAURIEL, Peggy OBERT,
Laurence  DALLARD,  Georges  RASTKLAN,  Morgane  SAILLOUR,  Martine  PERALDE,  Adeline
TERRAIL, Anne JUNG, Jean-Luc CHAUMONT, Nancie MASSIN, Thomas BLACHE, Michèle RAVELLI,
Claude CALANDRE, Marie-Josée SEGUIN, Pierre BREDEAU, Virginie RIOLI, Dominique REYNAUD,
Gayanée MARKARIAN, Marie BALSAN, Alexandre DESPESSE, Déborah REYNAUD, Mactar SENE,
Bruno CHAFFOIS, Virginie THIBAUDEAU, Louis PENOT, Céline LUCAS, Jean-François GALLAND,
Malika KARA LAOUAR, Florent MEJEAN, Manon BELDA, Jimmy LEVACHER, Bruno CASARI, Bernard
SIRONNEAU

Excusé(e)s représenté(e)s : 
Renaud POUTOT par Mactar SENE
Adem BENCHELLOUG par Kérha AMIRI
Monica FERREIRA DA SILVA par Alexandre DESPESSE
Annie ROCHE par Malika KARA LAOUAR

Objet : Budget Principal : Budget Primitif

Direction : Agglo

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment ses articles L 2122-22 et L 2122-
23 ;

Monsieur le Maire expose :

La  balance  du  Budget  Principal  qui  vous  est  proposée  ci-dessous  présente  l’équilibre  des
sections d’investissement et de fonctionnement en dépenses et recettes. 

Section Dépenses Recettes

Fonctionnement 76 711 643 € 76 711 643 €

Investissement 42 915 524 € 42 915 524 €

Total 119 627 167 € 119 627 167 €

Ci-dessous le détail des chapitres pour l’équilibre de la section fonctionnement en dépenses et
recettes :



Chapitres Dépenses Recettes
011 - Charges à caractère général 18 167 195,00
012 - Charges de personnel et frais assimilés 37 152 055,00
014 - Atténuations de produits 3 453 000,00
022 - Dépenses imprévues 350 000,00
023 - Virement à la section d'investissement 1 904 131,00
042 - Opérations d'ordre de transfert entre sections 4 259 000,00
65 - Autres charges de gestion courante 10 029 123,00
66 - Charges financières 784 000,00
67 - Charges exceptionnelles 441 100,00
68 - Dotations aux provisions semi-budgétaires 172 039,00
013 - Atténuations de charges 192 000,00
042 - Opérations d'ordre de transfert entre sections 73 800,00
70 - Produits des services, du domaine et ventes diverses 3 870 550,00
73 - Impôts et taxes 54 500 000,00
74 - Dotations et participations 17 437 650,00
75 - Autres produits de gestion courante 463 310,00
76 - Produits financiers 10 000,00
77 - Produits exceptionnels 164 333,00
Section de fonctionnement 76 711 643,00 76 711 643,00

Ci-dessous le détail des chapitres pour l’équilibre de la section d’investissement en dépenses
et recettes :

Chapitres Dépenses Recettes
040 - Opérations d'ordre de transfert entre sections 73 800,00
041 - Opérations patrimoniales 820 000,00
16 - Emprunts et dettes assimilées 4 620 000,00
20 - Immobilisations incorporelles 1 257 710,00
204 - Subventions d'équipement versées 3 108 713,00
21 - Immobilisations corporelles 11 442 769,00
23 - Immobilisations en cours 20 775 532,00
27 - Autres immobilisations financières 7 000,00
4581 - Opérations sous mandat 810 000,00
021 - Virement de la section de fonctionnement 1 904 131,00
024 - Produits des cessions d'immobilisations 3 080 750,00
040 - Opérations d'ordre de transfert entre sections 4 259 000,00
041 - Opérations patrimoniales 820 000,00
10 - Dotations, fonds divers et réserves 2 750 000,00
13 - Subventions d'investissement 4 377 803,00
16 - Emprunts et dettes assimilées 24 913 840,00
4582 - Opérations sous mandat 810 000,00
Section d'investissement 42 915 524,00 42 915 524,00

En conséquence et après consultation de ses commissions compétentes, le Conseil Municipal
décide :

• D’adopter le Budget Primitif 2022 du Budget Principal.



Sont annexés à la présente délibération les documents suivants     :   
• Note de présentation brève et synthétique
• Rapport de présentation
• Budget primitif 2022 du budget principal

Délibération adoptée à la majorité absolue.

Votant pour : 42
Monsieur  Nicolas  DARAGON,  Madame  Véronique  PUGEAT,  Monsieur  Franck  SOULIGNAC,
Madame Annie-Paule TENNERONI, Monsieur Lionel BRARD, Madame Nathalie ILIOZER, Monsieur
Laurent  MONNET,  Madame Cécile  PAULET,  Monsieur  Pierre-Olivier  MAHAUX,  Madame Kérha
AMIRI,  Monsieur  Franck  DIRATZONIAN-DAUMAS,  Madame Marie-Françoise  PASCAL,  Monsieur
Sylvain  FAURIEL,  Madame  Peggy  OBERT,  Monsieur  Renaud  POUTOT,  Madame  Laurence
DALLARD,  Monsieur  Georges  RASTKLAN,  Madame  Morgane  SAILLOUR,  Monsieur  Adem
BENCHELLOUG, Madame Martine PERALDE,  Madame Adeline TERRAIL,  Madame Anne JUNG,
Monsieur Jean-Luc CHAUMONT, Madame Nancie MASSIN, Monsieur Thomas BLACHE, Madame
Michèle RAVELLI, Monsieur Claude CALANDRE, Madame Marie-Josée SEGUIN, Monsieur Pierre
BREDEAU,  Madame  Virginie  RIOLI,  Monsieur  Dominique  REYNAUD,  Madame  Gayanée
MARKARIAN,  Madame  Marie  BALSAN,  Monsieur  Alexandre  DESPESSE,  Madame  Déborah
REYNAUD,  Monsieur  Mactar  SENE,  Madame  Monica  FERREIRA  DA  SILVA,  Monsieur  Bruno
CHAFFOIS,  Madame  Virginie  THIBAUDEAU,  Monsieur  Louis  PENOT,  Madame  Céline  LUCAS,
Madame Manon BELDA

Votant contre : 5
Madame  Annie  ROCHE,  Monsieur  Jean-François  GALLAND,  Madame  Malika  KARA  LAOUAR,
Monsieur Jimmy LEVACHER, Monsieur Bernard SIRONNEAU

S'abstenant : 2
Monsieur Florent MEJEAN, Monsieur Bruno CASARI

« Et ont les délibérants signé »

Publié le : 17 décembre 2021

Pour extrait certifié conforme
Par délégation du Maire,

La Directrice Générale Adjointe,

Véronique DEBEAUMONT






























































